
BULLETIN D'INSCRIPTION POUR VINS VAUDOIS BLOQUES DANS LE CANTON DE VAUD 
 

NOM OU RAISON SOCIALE : TEL. OU PORTABLE N° : 
 

ADRESSE : 

      

1 2 3 4 5 6 

Catégorie Lieux de production Volume récolte 2020 
inscrit au blocage 

Valeur unitaire 
 

Montant récolte 2020 
inscrit au blocage 

Validation OCA 

  
hl (vin clair) Fr./hl Fr. A remplir par l’OCA 

La Côte, blancs III Morges, Nyon  240.-   

La Côte, blancs II 
Allaman, Aubonne, Begnins, 
Bursinel, Perroy  

 240.-   

La Côte, blancs I 
Coteau de Vincy, Féchy, Luins, 
Mont-sur-Rolle, Tartegnin, Vinzel  

 250.-   

Lavaux, tous les vins III Lutry, Montreux-Vevey  360.-   

Lavaux, tous les vins II Chardonne, Villette  360.-   

Lavaux, tous les vins I 
Calamin,  Dézaley, Epesses, St.-
Saphorin,  

 420.-   

Chablais : Aigle et Yvorne, tous les 
vins sauf Gamay 

  450.-   

Chablais : Bex, Ollon et Villeneuve, 
tous les  vins sauf Gamay 

  390.-   

Bonvillars, Côtes de l'Orbe, blancs   240.-   

Vully, blancs   300.-   

Gamay du Chablais et tous les rouges 
vaudois sauf Lavaux et Chablais 

  240.-   

 
Total :  Total :  Visa OCA : 

 
Les prix de référence sus-indiqués ne sont pas liés aux accords entre partenaires de l'économie vitivinicole vaudoise. 



 
 
 
 
 

 
Le soussigné atteste que ces vins sont francs de droits et de charges en faveur de tiers, sous réserve de ceux des 
producteurs, et qu'ils sont francs, loyaux et marchands. 
 
 
Les attestations de sondage, les déclarations d'encavage relatives au contrôle officiel de la vendange et les factures des 
fournisseurs sont tenues à disposition. La couverture des risques est assumée par le requérant. 
 
 
Annexes à joindre 
 

• Par les régisseurs et les représentants d’hoiries : procuration 

• Par les associations viticoles et commerces de vins : copie de l'extrait du registre du commerce relatif aux 
signatures qui engagent valablement la société. 

 
 
Banque auprès de laquelle le crédit est sollicité 
 
Adresse complète et téléphone : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le soussigné donne tout pouvoir à l’Office de crédit agricole de prendre, auprès des tiers, des services officiels et de 
l’Etablissement autonome de droit public, les renseignements nécessaires sur sa comptabilité, son revenu (y compris IFD), 
sa fortune, ses engagements bancaires ainsi que sur toutes les polices d’assurance ECA relatives à ses bâtiments et à ses 
biens mobiliers. Le soussigné donne en outre procuration et tout pouvoir de représentation à Prométerre, dans le cadre des 
démarches tendant à l’étude du financement de son entreprise. Si les indications fournies se révèlent inexactes, les 
institutions de crédit pourront en tout temps se libérer de leurs obligations. 
 
 

Formule à établir en deux exemplaires, dont un reste en mains du propriétaire. 

 
 
Lieu et date : Timbre et signature(s) 
 du requérant et/ou de sa fiduciaire : 
 


